
PORTANT FIXATION DU BUDGET DE L'E>(ERCICE 2022 - RECTIFICATIF'

ALBERT II
Par la Grâce de Dleu

Prlnce Souverain de Monaco

AVONS SANCTIONNE ET SANCTIONNONS la loi dont la teneur suit que le Conseil National a adoptée dans sa séance du
2022.

ARTICLE 1

Les recettes a1Ïectées au budget de l'exercice 2022 par 1a Loi n" 1.519 du 23 décembre 2021 sont réévaiuées à la somme globale de
2.035.908.900 € (Etat "4").

ARTICLE 2
Les crédits ouverts par la 1oi susvisée pour 1es dépenses du budget de l'exercice 2022 sont modiliés et fxés globalement à la somme
maximum de 2.034.160.6O0 €, se répartissant en 1.106.692.800 € pour les dépenses ordinaires (Etat "B") et 927.467.8OO € pour
les dépenses d'équipement et d'investissements (Etat "C").

ARTICLE 3
Les recettes des Comptes Spéciaux du Trésor prévues par 1a loi susvisée sont réévaluées à la somme globale de 66.605.100 € (Etat
'D',).

ARTICLE 4
Les crédits ouverts par la loi susvisée au titre des Comptes Spéciaux du Trésor pour l'exercice 2022 sont modifiés et fixés
globalement à la somme maximum de 117.481.1OO € (Etat - D ,).

La présente loi est promulguée et sera exécutée comme loi de lEtat.

Fait en notre Palais à Monaco, le

LOI N" DU


